
ANNALES PARLEMENTAIRES 
DE BELGIQUE. 

CIIAIIBRE DES REPRÉSENTANTS. 

SESSION OUDINAJRE DE 1890-1891. 

SÉANCE D'OUVEilTllRE nu 11 NOVEMBRE 1890. 

111. le 11résltle111. - Je propose donc à la Cl1ambre de suspendre 
momentanément la séance. 

SOJl"lJ.\IRE. - Commnni~a!ions. - ~•~ssa_gr. - Dépôt,_ par M. De Ma!andrr, 1 _ - La séance est suspendue à 2 heures 2ti minutes et reprise à 2 heures 
du l':t(ljlOl't de la ccnmnssron de vërlûcauou des jlaurnu·s. - Propositlous du 4U minutes. 
bureau, DÉPÔT D'UN RAPPORT, 

PRÉSIDENCE DE M. BERTEN, no,;:~ D'AGE. 

!.a séance est ouverte à 2 heures 20 minutes. 
···'!te:11. Hn,mulonck et ,wm•oeqné, les deux plus jeunes membres 
1wêsèHl~, remplissent les fonctions de secrétaires. 

COllllUNICAl'lONS. 

111. le p1•e,.Me11t. - Messieul's, la Chambre s'est réunie aujourli nui 
en vertu tic l'm•ticlc 70 de ln Constitution. 
Je déclare ouverte la session législative ordlnaire (le iS!lO-1801. 
M. llc Cl11rcq, empêché par des plnldolrles, informe la Chambre qu'il ne 

11om·1·a nsslster à la séance de Cil jour. 
M. Iïelact, lndlsposé, s'excuse de ne pouvoir assister aux premières 

séances de la Chnmhre. 
- 1'1·1s pour Inïormatton. 

MESSAGE. 
Par tlc11êche en date du 27 août dernier, M. le ministre de l'inlt•i·icur 

et dè l'lnslructlon publique transmet li la Chamhrc le dossier de l'élecüou 
lt1glslalivc (hallottage) qul a eu lieu à Thuin le 19 du même mois. 
- ncnvol :, la commission de vérttlc.uion des pouvoirs. 
Ill. le 111•,\~l1fo11t. - li 1•a l'll'è lll'Oeild,\ au tirage au sort d'une rom 

mlsslon do sept membres, ehnrgèe de la 1'1•ri0cation des pouvoirs. 
- Le sort Msif(ne ~m. Ilouzeau de Lehnle, De )falander, Doucet, \'er 

crUISSL', Dlerckx, Raemdonck Cl De Sadelecr. 
Ill. le 11r,1~1,!l'nl. - La Chambre entend-clic procéder i1111uiidi:,t~ 

meut :1 cette vériûcoüou? 
DE l'OUTES l'Al\TS : Oui I oui! 

Al\;i, l'AI\L; - en. DES IIEl'll. - SESSION ORDL~.URE DE 1800-IS!ll. 

111. ne liilnlnnder. - i\Iessieurs, le collège électoral de I'arrondlsse 
ment de Thuin s'est réuni, le. :l!l août 1890, pour procéder :1 l'élection 
d'un membre de la Chambre des représentants (ballottage ordonné par la 
Chambre entre MM. Derbaix et de Caraman-Chlmay), 

Volants . 
Bulletins blancs ou nuls .....• 

votes ,·alal.tlcs.............. 1,,H5 
M. Derhnlx a obtenu.... . . . . . . . . • !l:'il voix. 
M. de Ca1·a111an-Chimay.......... 4U 

M. Derhalx ayant obtenu le plus de suffrages a ét1\ proclamé membre 
de la Chambre des représentants. li n'y a aucune réclamation. 

L'élu ayant justifié des conditions d'âge, de nntlounllté et de domicile 
cxlgées ()31' l'article 50 de ,~ Constitution, votre commission a l'honneur 
de vous proposer son admission en qualité de membre de la Chambre des 
rcpri:sentants. 

Ill. Ie p1•e:,itien1. - Je mets aux voix les conclusions du rapport. 
1Juelqu'ur1 dcmande-t-il la parole? 
,U. ,i11l<pnd1-l•uii,;sm1t, - Je la demande 11ou1• un Instant, 

illl. le presil!m1I, - vous avez la parole. 
H. ,l11;.11nt•b-Puii.~:1111. - Messieurs, je ne veux pas discuter le 

l'UjJflUl'l qui vient d'être lu : je pcrdt•ais 111011 temps. II y a un vote de la 
t.hnmbre et IIOllS n'a\'OIIS qu'à llOllS incliner devant le décret ÙC hl majorité! .. 
Je viens seulement protester contre le système électoral actuel, qui 

permet à un candidut qui n'a pu attelndre la majoril~ absolue au premier 
i 
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Ill, le pr~i.lilcnC, - Je propose à la Chambre de remcurc la séance à 
1lcnrnln à 2 heures; l'ordre du jour serait flx1\ comme suit : 
i • Nomination du bureau ; 
2• Nomination iles questeurs ; 
5° Nomination des commissions permanentes; 
,i• Tirage au sort des sections. 
M. ('.nrlier. - Je demande formellement qu'on procède aujourd'hui 

à a conslilulion du bureau. Un grand nombre de membres de la pro 
vince se sont dérangés pour venir 11 la séance: il n'y a aucune espèce de 
raison pour nous séparer eu cc moment, mats il y en a beaucoup, au 
contraire, pour que nous travaillions immédiatement. La Chambre est. 
saisie de plus de cent projets de lois nrriérés. Je ne vois donc aucun motif 
pour perdre notre journée en nous donnant dt>jà congé. Cela produirait le 
plus mauvais effet dans le pays. 

Ill, J'neohs, - La Chambre a des usages auxquels il est bon qu'elle 
se conforme. 

M, Cnrller, - Que la Chambre travaille! C'est le meilleur usage. 
Ill, d',lndrlU1011t. - L'honorable lL Eeman n'a-t-il pas dit dans une 

Interruption : Maintenant, travaillons I Eh bien, nous demandons à tra 
vailler, et fo1·t sérieusement. · 

Ill, Jneol11,. - Les usages de la Chambre sont que jamais elle ne 
procède à la constitution du bureau dans sa première séance, à moins 
qu'elle n'ait pris une décision en ce sens dans sa précédente session. Je ne 
vois pas pourquoi on se dé11a1·th'ait aujourd'hui de cet usage. S'il y a un 
eertnln 110mb1•c de membres qui sont venus aujourd'hui, ils ont bien fait 

· de venir, connue au comn •P.Uccmcnt des autres sessions; mais ceux IJUi 
ne sont pas présents ne s'attendaient pas à cc qu'on procéd:\t aujourd'hui 
à la constitution du bureau. lis seraient en droit de se plalndr», 

A GAUCHE : Nous demandons l'appel nominal. 

Ill, \l'oei.le, - Je demande à faire une observatton, La Chambre, me 
1m1•ait-ll, ne peut procc1lcr par appel nominal que sur les ohiets qut sont 
à son ordre du jour. li n'y a pas d'ordre du jour ... 

111, d'.l.11drlmonC, - La conslitulion ,tu bureau est à l'ordre du Jour 
1mlsc1u'elle est réglementaire. 

Ill. \l'oeNle, - Monskm· d'Andrlmont, si vous aviez la bonté de me 
lnlssc1• achever? Vous dites (Jn'II y i1 1111 ordre du jour. Je demande 011 Il 
est, Est-cc que cet 01·d1•e du jour a été r11gl1\ dans notre dernlère session, 
le del'lllcr jom·? A-t-on dit, le dm1ier jour, que, lo premier jour de cette 
session-cl, on 1101111ncrait le bureau? On ne l'a pas dit. D'un autre côté, 
nous n'avons pas l'C\~U, conformément aux usages, l'impl'imé nous indi 
quant l'ordre du joui'. Pal' conséquent, les membres ile la Chambre étalent 
en th'olt do c1·oh·c 4u'm1Joul'd'l!ui l'on ne s'occupc1•ait d'aucun ohjet 

tom· de scrutln qui est resté en minorité au ballottage, dont, par censé- déterminé. Il n'est donc pas possible, puisqu'il n"y a aucun objet à l'ordre 
quent, la majo;·ité de ses électeurs n'a voulu ni au premier, ni au second du jour, que l'on forme en ce moment le bureau. 
tour, d'arriver à ëtre l'élu par le ballottage que vous avez ordonné: . 111, d',lndrimont. - Pourquoi fail'e une séance blanche? 

JI n'est pas l'élu de l'arrondlssement, il n'est l'élu que de la m1110l'1té : , , , . 
il arrive dans cette Chambre dépourvu de toute autorité. llf, 11 ceste, - Que 1 honorable M. d Andrunont me permette de le 
' ' faire remarquer : il peut avoir raison en prlnclpe. Si on provoque de la 
Ill. J'neobs, - Au premier tour, il a eu plus de voix crue ses concur- part de la Chambre une décision de principe en vertu de laquelle on p1·0- 

rents, cédera toujours, le premier jour, à la formation du bureau, elle sera prise 
Ill, ,lm:poelt-P11lssn11t, - Il en a eu moins au second; mais là n'est _ une fois pour toutes. Mais, du moment oü cela n'a pas été décidé et oil, 

pas la question: il n'a jamais obtenu la majorité, pal' conséquent, la formation du bureau ne figure pas à l'ordre du joui', 
• , , ,. • 1 1 . . 11 on ne peut pas mettre cet objet en délibération. Cela est clai; et ne peut 111. \'am 1'1nemen, - Proposez des changements a a 01 s1 e e ne pas être contesté. 

vous satisfait pas! 
. , , . . . Ill. 11' ilndrlmont, - Vous avez un moUf pour ne pas procéder 

111, Hnr11. - ~I. Derhalx est I clu de la maJOl'itc dc cette Chambre. aujourd'hui 11 la formation du bureau. Faites-le donc connaitre 1 
111, 1l',l111lrimo11t,. - C'est le candidat de ln droite. 111, C'nrller. - Je suis vraiment étonné des observations de la droite. 
- Les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées, Je ne comprends pas pourquoi la majorité ne veut pas procéder aujour 

d'hui à la constitution du bureau. L'article 5 du· règlement est formel, 
Il est conçu en ces termes : 

11 Ln Chambre, après la vérlûcatlon des pouvolrs, procède à l'éleclion 
d'un président, de deux vice-présidents et de quatre secrétaires. » 

Ill, J'11eol1s, - Après avoir mis ces nominations à l'ordre du jour 1 
Ill. C'.nrller. - La vértûcauon des pouvoirs vient d'être termlnée. 

Nous venons de valider les pouvoirs du seul membre élu pendant les 
vacances, 

Quant à l'observatlon de l'honorable M. Woeste, elle m'étonne de la 
pan d'un parlementaire aussi consommé. J'ai fait une proposltion for 
melle: celle proposlüon doit être mise aux volx, et je demande à M. le 
présldent de consulte!' la Chambre. 

lll. le pré1,i1le11t, .:_ Quelqu'un demande-Hl la parole sur la propo 
sition de li. Car lier? 

A GAliCHE : L'appel nominal! 

Ill, le préslde11t. - L'appel nominal est-il demandé par cinq mem• 
bres? 

A GAUCHE : Oui! oui 1 
Ill, le présldcnC, - Il va y être procédé. 

70 membres prennent part à l'appel nominal. 
58 répondent non. 
52 répondent oui. 

F.n conséquence, la proposition de 111. Cal'Jier n'est pas adoptée. 
Ont répondu non : 

~m. Ancion, Begerem, De Bruyn, de Chimay, de Corswarem, De De~f;' 
De Lantsheere, De Malander, de Montblanc, De NeetT, De Sadeleé'r, de 
Smct de Naeyer, de Trooz, Eeman, Helleputte, Herry, Heyne9._:-:Îacobs, 
Ke1·vyn de Lettenbove, Letebvr«, l\leeus, Powis de Tenbnssehe, ijâemdonck, 
üacpsaet, Schactzen, Schollaert, Van Cleempulle, vandon Benulen, 
Yandenpeereboom, Vanden Steen, Vau Ilocrde, Van Naemcn, Van Wam 
bcke, Yerlnugghen, Yercruysse, Verwilghen, Woesle et Berten, 

Ont répondu oui : 

l\BI. AnspacJ1-Puissant., Bara, Beeckman, Carlle», Coomans, d'Andri 
mont, tic Jougne d'Al'doye, de Kcrchove de Denterghem, de Met·ode, 
Deprez, Derelne, Dierckx, Dohet, Doucet, d'Oultremont, Durieu, Fléchct, 
Gillieaux, Grosfils, Ilalflants, Ilurdy, Henricot, Janson, Ncer-·oi·ban, 
Nerincx, Parmentier, Phillppot, êalncteteue, Scoumanne, Slingeneyer, 
Snoy et Waroc11ué. 

Ill, le 11ré,,Jde11t. - Par suite de cc voje, la Chambre s'ajoume à 
demain. 

L'ordre du jour reste fixé comme li a été dit tout à l'heure. 
- La séance est levée à 5 heures, 
Demain, séance 1m1Jli<1uc à 2 heures, 

l'tlOPOSlTIO:i DU DtnE,\U, 


